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INTRODUCTION

1. Le présent Supplément met à jour, au 31 décembre 1983, l'édition 
ST/LEG/SER.E/2 de la publication Traités multilatéraux déposés auprès du 
Secrétaire général (ci-après dénommée "publication principale"), édition qui 
est parue en août 1983 et couvre la période se terminant le 31 décembre 1982.
2. L'utilité d'une publication à caractère annuel, même récapitulative, est 
fonction en partie au moins de sa prompte mise en circulation. Or, 
l'expérience des deux dernières éditions montre qu'il est difficile de faire 
paraître chaque année dans des délais suffisamment rapides un ouvrage aussi 
volumineux et détaillé que la publication principale (750 pages en français et 
autant en anglais). C'est dans ces conditions que le Secrétariat a préparé le 
présent supplément annuel.
3* Le présent Supplément doit être utilisé en conjonction avec l'édition 
ST/LEG/SER.E/2 de la publication principale et fournit les mêmes éléments 
d'information. On se référera à l'introduction de l'édition ST/LEG/SER.E/2 
pour tous renseignements complémentaires.
4 .  Les renseignements sont présentés dans l'ordre chronologique, en trois 
colonnes, les explications nécessaires figurant en note. L'intitulé de la 
troisième colonne ("Date") se réfère soit à la date du dépôt de l'instrument, 
notification, etc. auprès du Secrétaire général (cas le plus fréquent), soit à 
la date de la décision ou proposition correspondante.
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Nations Unies - Traités multilatéraux ST/LEG/SER.E/2/Add.1

1.2 DECLARATIONS D'ACCEPTATION DES OBLIGATIONS CONTENUES DANS 
LA CHARTE DES NATIONS UNIES

(Admission d'Etats à I'Organisation des Nations Unies conformément &
1'Article 4 de la Charte)

Actes effectués du 1er.janvier au 31 décembre 1983 

Participant/Autorité Acte Date 

Saint-christophe-et-Nevis Acceptation .....................  19 sept 1983*

NOTESt

V  Par résolution 38/1 en date du 23 septembre 1983, l'Assemblée générale a 
admis Saint-Christophe-et>Nevis & I'Organisation des Nations Unies.

Partie I Page 1.2-1



Nations Unies - Traités multilatéraux ST/LEG/SER.E/2/Add.1

1.4 DECLARATIONS RECONNAISSANT COMME OBLIGATOIRE LA JURIDICTION DE LA COUR 
INTERNATIONALE DE JUSTICE EN APPLICATION DE L'ARTICLE 36, PARAGRAPHE 2,

DU STATUT DE LA COUR

Actes effectués du 1er janvier au 31 décembre 1983 

Participant/Autorité Acte Date

Malte ............... Retrait de la déclaration déposée
le 23 janvier 1981 

Confirmation de la déclaration
antérieure en date du 29 novembre
1966 .............................. 13 mai 1983

Déclaration.......................  2 sept 19831

NOTES j

1/ Le texte de la déclaration se lit comme suit :
Me référant à la déclaration faite par le Gouvernement maltais le 

29 novembre 1966 et notifiée le 6 décembre 1966 à propos de la juridiction 
obligatoire de la Cour internationale de Justice, j'ai l'honneur de vous notifier 
qu'à compter de la réception de la présente le Gouvernement maltais accepte la 
juridiction de la Cour sur tous les différends auxquels Malte est partie, à 
l'exclusion t
1) Des différends mentionnés aux paragraphes i) à viii) inclusivement de ladite 

déclaration)
2) Des catégories suivantes de différends, à savoir t

Différends auxquels Malte est partie et concernant t
a) Son territoire, y compris ses eaux territoriales, et leur statut)
b) Son plateau continental ou toute autre zone de juridiction maritime et 

leurs ressources,
c) La détermination ou la délimitation de tout élément mentionné 

ci-dessus?
d) La lutte contre la pollution ou la contamination de l'environnement 

marin ou la prévention de celles-ci dans les zones marines adjancentes 
à la côte maltaise.

Le Gouvernement maltais se réserve également le droit d'ajouter à tout moment 
des réserves à celles qui ont été mentionnées ci-dessus, de modifier ou de 
retirer n'importe laquelle de ces réserves ou de celles qui pourront leur être 
ajoutées par la suite, en adressant une notification au Secrétaire général de 
I'Organisation des Nations Unies, qui prendra effet à compter de sa réception.

Partie I Page 1.4-1



Nations Unies - Traités multilatéraux ST/LEG/SER.E/2/Add.1

III.1 CONVENTION SUR LES PRIVILEGES ET IMMUNITIES DES NATIONS UNIES 

Approuvée par l'Assemblée générale des Nations Unies le 13 février 1946

Actes effectués du 1er janvier au 31 décembre 1983

Participant/Autorité Acte Date

Etats-Unis d'Amérique,
France, Royaume-Uni Communication ........................ 7 juil 1983^

NOTES t

. Le texte de la communication, qui répond à la déclaration de l'Union des
Républiques socialistes soviétiques en date du 29 décembre 1982, est le suivant t 

"Les trois Missions souhaitent rappeler leur position qui a fait l'objet de 
leur communication au Secrétaire général, publiée dans la note n° C.N.168.1982. 
TREATIES—1 du 20 juillet 1982. Elles souhaitent à nouveau rappeler que l'Accord 
quadripartite est un accord international et qu'il n'est pas ouvert à la partici
pation de quelque autre Etat. En concluant cet accord, les Quatre Puissances on 
agi conformément à leurs droits et responsabilités quadripartites, aux accords 
correspondants du temps de guerre et d'après guerre et aux décisions des quatre 
Puissances, qui ne sont pas affectées. L'Accord quadripartite relève du droit 
international conventionnel et non du Droit international coutumier. Les Etats 
qui ne sont pas parties à l'Accord quadripartite n'ont pas compétence pour 
interpréter de façon autorisée les dispositions de cet accord. Le défaut de 
réponse à d'autre communications d'une semblable nature ne doit pas être consi
déré comme impliquant qu'un changement soit intervenu dans la position sur le 
sujet des autorités des trois Missions."

Partie I Page Ill.l-l



Nations Unies - Traités multilatéraux ST/LEG/SER.E/2/Add.1

III.2 CONVENTION SUR LES PRIVILEGES ET IMMUNITES DES INSTITUTIONS SPECIALISEES 

Approuvée par l'Assemblée générale des Nations Unies le 21 novembre 1947

Actes effectués du 1er janvier au 31 décembre 1983

Participant/Autorité Acte Date

5 avr 19831
Ouganda .......... 11 août 19832
Royaume-Uni . . . . Objection à l'égard des réserves

formulées par la Hongrie en relation
avec l'application de la Convention
au FMI et à la BIRD ............. 21 avr 19833

15 déc 1983

NOTES :

A l'égard des institutions spécialisées suivantes t OIT, FAO, OACI, UNESCO, 
FMI, BIRD, OMS, UPU, UIT.

A l'égard des institutions spécialisées suivantes t OIT, FAO, OACI, UNESCO, 
FMI, BIRD, OMS, UPU, UIT, OMM, OMI, SFI, IDA, OMPI et FIDA.

3/ L'objection se lit comme suit :
En ce gui concerne les réserves concernant les articles 24 et 32 de la 

Convention (compétence de la Cour internationale de Justice) qui accompagnaient 
cet engagement, le Gouvernement du Royaume-Uni tient à réaffirmer ce qu'il avait 
déclaré dans sa communication du 5 janvier 1968, distribuée sous la cote 
C.N.18.1968.TREATIES-1, à savoir que ces réserves ne sont pas de celles que les 
Etats parties à la Convention ont le droit de formuler.

Partie I Page II1.2-1



Nations Unies - Tra i tés multilatéraux ST/LEG/SER.E/2/Add.1

III.3 CONVENTION DE VIENNE SUR LES RELATIONS DIPLOMATIQUES 

Faite à Vienne le 18 avril 1961

Actes effectués du 1er janvier au 31 décembre 1983

Participant/Autorité Acte Date

Australie ........... Objection à certaines réserves . . .  22 févr 1983*
Sao Tomé-et-Principe A d h é s i o n ............................ 3 mai 1983

NOTES s

' V  L'objection se lit comme suit :
L ’Australie ne considère pas comme valides les réserves faites par le Royaume 

d'Arabie Saoudite, l'Etat de Bahreïn, l'Etat du Koweït et la Jamahiriya arabe 
libyenne populaire et socialiste à l'égard du taitement de la valise diplomatique 
prévu dans l'article 27 de la Convention de Vienne sur les relations 
diplomatiques.

Partie I Page III.3-1



Nations unies - Traités multilatéraux ST/LEG/SER.E/2/Add.1

III.6 CONVENTION DE VIENNE SUR LES RELATIONS CONSULAIRES 

Faite à Vienne le 24 avril 1963

Actes effectués du 1er janvier au 31 décembre 1983

Participant/Autorité Acte Date

Mozambique.......... Adhésion............................. ...18 avr 1983*
Sao Tomé-et-principe . Adhésion...........................  3 mai 1983
T o g o .................Adhésion............................. ...26 sept 1983
J a p o n .............. Adhésion .. .................... ......... 3 oct 1983

NOTES »

*/ Avec la déclaration suivante i
En ce qui concerne les articles 74 and 76r la République populaire du 

Mozambique estime que ces dispositions sont incompatibles avec le principe selon 
lequel les instruments internationaux multilatéraux dont le but et l'objet 
intéressent la communauté internationale dans son ensemble devraient être ouverts 
à une participation universelle.

Elle estime également que lesdits articles sont contraires au principe de 
l'égalité souveraine des Etats et privent des Etats souverains de leur droit 
légitime à participer à la convention.

Partie I Page III.6-1



Nations Unies - Traités multilatéraux ST/LBG/SBR.B/2/Add.1

III.8 PROTOCOLE DE SIGNATURE FACULTATIVE A LA CONVENTION DE VIENNE SUR 
LES RELATIONS CONSULAIRES CONCERNANT LE REGLEMENT OBLIGATOIRE DBS DIFFERENDS

Fait > Vienne le 24 avril 1963

Actes effectués du 1er janvier au 31 déceabre 1983 

Pa rtle ipant/Autori té Acte Date 

J a p o n ...............  Adhésion............................  3 oct 1983

Partie I Page III.8-1



Natlons Unies - Traités multilatéraux ST/LEG/SER.E/2/Add.1

III. 11 CONVENTION SUR LA PREVENTION ET LA REPRESSION DES INFRACTIONS CONTRE LES 
PERSONNES JOUISSANT D'UNE PROTECTION INTERNATIONALE, Y COMPRIS LES AGENTS

DIPLOMATIQUES

Adoptée par l'Assemblée générale des Nations Unies le 14 décembre 1973

Actes effectués du 1er janvier au 31 décembre 1983

Participant/Autorité Acte Date

Guatemala .........
République de Corée 
Argentine ........

Ratification.......................  18 janv 1983
Adhésion............................ 25 mai 1983
Objection à une déclaration 

d'application territoriale du
Roy a u n e - U n i .....................  3 oct 1983^

NOTES :

1/ L'objection se lit comme suit :
[Le Gouvernement argentin] formule une objection formelle à l'égard [de la 

déclaration] d'application territoriale faite par le Royaume-Uni à propos des 
lies Malvinas et de leurs dépendances qu'il occupe illégitimement en les appelant 
les "îles Falkland".
La République argentine rejette et considère comme nulle et non avenue [ladite 

déclaration] d'application territoriale.

Partie I Page III.11-1



Nations Unies - Traités multilatéraux ST/LEG/SER.E/2/Add.1

III.13 CONVENTION DE VIENNE SUR LA SUCCESSION D'ETATS EN MATIERE 
DE BIENS, ARCHIVES ET DETTES D'ETAT

Conclue à Vienne le 8 avril 19833-

NON ENCORE EN VIGUEUR 
TEXTE * A/CONF.117/14,

(voir l'article 50 de la Convention). 
7 avril 1983.

Actes effectués du 1er janvier au 31 décembre 1983

Participant/Autorité Acte Date

16 mai 1983
24 oct 1983

Pérou ............... 10 nov 1983
30 déc 1983

NOTES :

La Convention a été adoptée le 7 avril 1983 et ouverte à la signature le 
8 avril 1983 par la Conférence des Nations Unies sur la succession d'Etats en 
matière de biens, archives et dettes d'état. La Conférence avait été convoquée 
conformément à la résolution 36/113 de l'Assemblée générale en date du 10 décembre 
1981 [Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-sixième session, 
Supplément n° 51 (A/36/51), p. 305] et à la résolution 37/11 [Documents officiels 
de l'Assemblée générale, trente-septième session, Supplément n° 51 (A/36/51), 
p. 326] de l'Assemblée générale en date du 15 novembre 1982. La Conférence a siégé 
i la Neue Hofburg, à Vienne, du 1er mars au 8 avril 1983. Outre la Convention, 
la Conférence a adopté l'Acte final de la Conférence. Par décision unanime de la 
Conférence, l'original de l'Acte final a été déposé aux archives du Ministère 
fédéral des affaires étrangères de la République d'Autriche. On trouvera le texte 
de l'Acte final dans le document de la Conférence A/Conf.117/15 du 7 avril 1983.

Partie I Page III.13-1



Nations Unies - Traités multilatéraux ST/LEG/SE R.E/2/Add.1

IV. 1 CONVENTION POUR LA PREVENTION ET LA REPRESSION DU CRIME DE GENOCIDE 

Adoptée par l'Assemblée générale des Nations Unies le 9 décembre 1948

Actes effectués du 1er janvier au 31 décembre 1983

Participant/Autorité Acte Date

21 janv 1983
18 avr 19831

Mozambique ........ 18 avr 1983
Sénégal . . . . . . . Adhésion ............................ 4 août 1983
Royaume-Uni ........ Objection à des déclarations et

réserves formulées par le Viet Nam 
et par la Chine ................. 26 août 19832

Argentine .......... Objection à une déclaration
d'application territoriale par le

3 oct 19833

NOTES :

V  Avec les déclaration et réserve suivantes :
1. La ratification de ladite Convention le 19 juillet 1951 par les autorités 
locales taïwanaises au nom de la République de Chine est illégale et dénuée de 
tout effet.
2. La République populaire de Chine ne se considère par liée par l'article IX de 
ladite Convention.

2/ L'objection se lit comme suit :
Par notification dépositaire C.N.147.1981.TREATIES-1 du 24 juin 1981, le 

Secrétaire général a communiqué certaines déclarations et réserves formulées par 
la République socialiste du Viet Nam à l'occasion de son adhésion à la Convention 
susmentionnée. Par la notification dépositaire C.N.96.1983.TREATIES-2 du 27 
avril 1983, le Secrétaire général a communiqué certaines déclarations et réserves 
formulées par la République populaire de Chine à l'occasion de sa ratification de 
la Convention susmentionnée. Dans les deux cas, la communication faisait état 
d'une réserve à l'article IX. Or le Gouvernement du Royaume-Uni a toujours 
affirmé qu'il ne pouvait accepter de réserves à cet article. De même, 
conformément à l'attitude qu'il a déjà adoptée à d'autre occasions, le 
Gouvernement du Royaume-Uni n'accepte pas la réserve formulée par le Viet Nam au 
sujet de l'article XII.

3/ L'objection se lit comme suit :
[Le Gouvernement argentin] formule une objection formelle à l'égard de {la 

déclaration] d'application territoriale faite par le Royaume-Uni à propos des 
îles Malvinas et de leurs dépendances, qu'il occupe illégitimement en les 
appelant les "îles Falklands".
La République argentine rejette et considère comme nulle et non avenue [ladite 

déclaration] d'application territoriale.

Partie I Page IV.1-1



Nations Unies - Traités multilatéraux ST/LEG/SER.E/2/Add.1

IV.2 CONVENTION INTERNATIONALE'SUR L'ELIMINATION DE TOUTES LES FORMES
DE DISCRIMINATION RACIALE

Ouverte à la signature à New York le 7 mars 1966

Actes effectués du 1er janvier au 31 décembre 1983

Participant/Autorité Acte Date

Ratification ...................... 18 janv 1983
Mozambique ......... 18 avr 19831
République dominicaine 25 mai 1983
Afghanistan ......... 6 juil 19832
Kampuchea

démocratique . . . . Ratification ...................... 28 nov 1983
Union des Républiques

socialistes
soviétiques . . . . . Objection à la ratification du

Kampuchea démocratique ......... 28 déc 19833
République socialiste

soviétique de
. Objection à la ratification du

Kampuchea démocratique ......... 29 déc 19834

NOTFS :

V  Avec la réserve suivante :
La République populaire du Mozambique ne se considère pas liée par la 

disposition de l'article 22 et souhaite réaffirmer que pour qu'un différend soit 
porté devant la Cour internationale de Justice afin qu'elle statue à son sujet, 
comme le prévoit cet article# le consentement de toutes les parties à ce 
différend est, dans chaque cas particulier, nécessaire.

2/ Avec les réserve et déclaration suivantes :
Tout en adhérant à la Convention internationale sur l'élimination de toutes les 

formes de discrimination raciale, la République démocratique d'Afghanistan ne se 
considère pas liée par les dispositions de l'article 22 de la Convention, car, en 
vertu de cet article, dans le cas d'un désaccord entre deux ou plusieurs Etats 
parties à la Convention touchant l'interprétation ou l'application des 
dispositions de la Convention, la question pourrait être portée devant la Cour 
internationale de Justice à la requête d'une seule des parties concernées.

La République démocratique d'Afghanistan déclare en conséqunce qu'en cas de 
désaccord touchant l'interprétation ou l'application de la Convention la question 
ne sera portée devant la Cour internationale de Justice qu'avec l'accord de 
toutes les parties concernées.

La République démocratique d'Afghanistan déclare en outre que les dispositions 
des articles 17 et 18 de la Convention internationale sur l'élimination de toutes 
les formes de discrimination raciale sont d'un caractère discriminatoire à 
l'égard de certains Etats et ne sont donc pas conformes au principe de 
l'universalité des traités internationaux.

Partie I Page IV.2-1
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NOTES (suite) :

3/ L'objection se lit comme suit :
La ratification de ladite Convention internationale par le soi-disant 

"Gouvernement du Kampuchea démocratique" - est parfaitement illegale et n'a
aucune force juridique.

Il n'existe dans le monde qu'un seul Kampuchea, la République populaire du 
Kampuchea, reconnue par un grand nombre de pays. Dans cet Etat, tout le pouvoir 
est exercé intégralement par son seul gouvernement légal, le Gouvernement de la 
République populaire du Kampuchea, qui a le droit exclusif d'agir au nom du 
Kampuchea sur la scène internationale et notamment de ratifier les accords 
internationaux élaborés dans le cadre de I'Organisation des Nations Unies.

Il convient de noter en outre que cette farce de ratification de ladite 
Convention par cette clique qui ne représente personne tourne en ridicule les 
normes du droit et de la morale et constitue une insulte à la mémoire de millions 
de Kampuchéens victimes du génocide perpétré par les bourreaux polpotistes.

4/ L'objection se lit comme suit :
La ratification de la convention internationale susmentionnée par le soi-disant 

"Gouvernement du Kampuchea démocratique" - la clique des bourreaux de 
Pol-Pot-leng Sary renversée par le peuple kampuchéen - est tout à fait illégale 
et d'aucune force juridique. Ne peuvent agir au nom du Kampuchea que les 
représentants habilités par le Conseil d'Etat de la République populaire du 
Kampuchea. Il n'existe dans le monde qu'un seul Kampuchea, la République 
populaire du Kampuchea, qui a été reconnue par un grand nombre d'Etats. Dans cet 
Etat, tout le pouvoir est exercé intégralement par son seul gouvernement légal, 
le Gouvernement de la République du Kampuchea, qui a le droit exclusif d'agir au 
nom du Kampuchea sur la scène internationale et notamment de ratifier les accords 
internationaux élaborés dans le cadre de I'Organisation des Nations Unies.

Il convient de noter en outre que cette farce de ratification de la Convention 
internationale susmentionnée par cette clique qui ne représente personne tourne 
en ridicule les normes du droit et de la morale et constitue un affront grossier 
à la mémoire de millions de Kampuchéens victimes du génocide perpétré à 
l'encontre du peuple kampuchéen par le régime Pol-Pot-leng Sary. La communauté 
internationale tout entière connaît les crimes sanglants dont s'est rendue 
coupable cette clique fantoche.

Partie I Page IV.2-2



Nations Unies - Traités multilatéraux ST/LEG/SER.E/2/Add.1

IV.3 PACTE INTERNATIONAL RELATIF AUX DROITS ECONOMIQUES, SOCIAUX ET CULTURELS 

Adopté par l'Assbemblée générale des Nations Unies le 16 décembre 1966

Actes effectués du 1er janvier au 31 décembre 1983

Participant/Autorité Acte Date

21 janv 1983
Afghanistan . . . 24 janv 19831
Belgique . . . . . . Ratification ........................ 21 avr 19832
Luxembourg . . . . . Ratification ........................ 18 août 1983
Argentine . . . . . . Objection à une déclaration

d'application territoriale du
19833_ 3 oct

Congo ........... 5 oct 19834

NOTES :

1/ Avec la déclaration suivante t
L'Organe exécutif du Conseil révolutionnaire de la République démocratique 

d'Afghanistan déclare que les dispositions des paragraphes 1 et 3 de l'article 48 
du Pacte international relatif aux droits civils et politiques ainsi que celles 
des paragraphes 1 et 3 de l'article 26 du Pacte international relatif aux droits 
économiques, sociaux et culturels, en vertu desquelles certains pays ne peuvent 
adhérer auxdits Pactes, sont incompatibles avec le caractère international de ces 
instruments. En conséquence, conformément à l'égalité des droits de tous les 
Etats à la souveraineté, ces deux Pactes devraient être ouverts à l'adhésion de 
tous les Etats.

2/ Avec la déclaration interprétative suivante :
"1. Concernant le paragraphe 2 de l'article 2, le Gouvernement belge interprète 

la non-discrimination fondée sur l'origine nationale comme n'impliquant pas 
nécessairement l'obligation pour les Etats de garantir d'office aux étrangers les 
mêmes droits qu'à leur nationaux. Ce concept doit s'entendre comme visant à 
écarter tout comportement arbitraire mais non des différences de traitement 
fondées sur des considérations objectives et raisonnables, conformes aux 
principes qui prévalent dans les sociétés démocratiques.

"2. Concernant le paragraphe 3 du même article, le Gouvernement belge entend 
que cette disposition ne saurait contrevenir au principe de compensation 
équitable en cas de mesure d'expropriation ou de nationalisation."

3/ L'objection se lit comme suit ï
[Le Gouvernement argentin] formule une objection formelle à l'égard de [la 

déclaration] d'application territoriale faite par le Royaume-Uni à propos des 
îles Malvinas et de leurs dépendances, qu'il occupe illégitimement en les 
appelant les "îles Falkland".

La République argentine rejette et considère comme nulle et non avenue [ladite 
déclaration] d'application territoriale.
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NOTES (suite) t

4/ Avec la réserve suivante t
"Le Gouvernement de la République populaire du Congo déclare qu'il ne se sent 

pas lié par les dispositions des paragraphes 3 et 4 de l'article 13 . • •
Les paragraphes 3 et 4 de l'article 13 du pacte international relatif aux 

droits économiques, sociaux et culturels consacrent le principe de la liberté de 
l'enseignement en laissant les parents libres de choisir pour leurs enfants des 
établissements autres que ceux des pouvoirs publics et autorisent des 
particuliers à créer et à diriger les établissements d'enseignement.
De telles dispositions violent dans notre pays le principe de la 

nationalisation de l'enseignement et le monopole donné à l'Etat dans ce domaine."
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IV.4 PACTE INTERNATIONAL RELATIF AUX DROITS CIVILS ET POLITIQUES 

Adopté par l'Assemblée générale des Nations Unies le 16 décembre 1966

Actes effectués du 1er janvier au 31 décembre 1983

Participant/Autorité Acte

G a b o n ............... Adhésion............................
Afghanishtan . . . .  Adhésion ...........................
Pérou ...............  Dérogations et abrogation de déroga

tions (articles 9, 12, 17 et 21) .

Danemark ........  . Déclaration en vertu de
l'article 41 reconnaissant la 
compétence du Comité des
droits de l'homme ...............

Belgique ........... Ratification .......................
Pérou ...............  Prorogation de dérogations (articles

9, 12, 17 et 21) .................
Dérogations (articles 9, 12, 17 et 21)

Pologne ............. Abrogation de dérogations .........
Pérou ...............  Prorogation de dérogations (articles

9, 12, 17 et 21) .................
Luxembourg ........  Ratification .......................

Déclaration en vertu de l'article 41 
reconnaissant la compétence du 
Comité des droits de l'homme . . .

Pérou ...............  Abrogation de dérogations ........
Argentine ........... Objection à une déclaration

d'application territoriale du
Royaume-Uni .....................

Congo . . . . . . . .  Adhésion ............................
Pays-Bas ........... Retrait de la réserve à l'article 25 c)

Date

21 janv 1983 
24 janv 19831

22 mars 1983
4 avr 19832

19 avr 19833 
21 avr 19834

3 mai 19835 
2 juin 19836 

25 juil 19837

9 août 1983® 
18 août 1983®

18 août 198310 
29 sept 198311

3 oct 198312 
5 oct 198313 

20 déc 1983

NOTES t

Voir déclarations sous le n° IV.3.

2/ Notifiées par deux communications en date du 18 mars 1983, ainsi conçues t
Première communication :
Par décret suprême n° 003-85-IN, du 25 février 1983, mon gouvernement a 

prorogé l'état d'urgence, dans les provinces de Huantan, La Mar, Cangallo, Victor 
Fajardo et Huamanga, du département d'Ayacucho, et Andahuaylas, du département de 
Huancavelica, pour une durée de soixante jours à compter de la date de 
promulgation du décret suprême susmentionné.

En outre, le Gouvernement a suspendu les garanties constitutionnelles prévues 
aux paragraphes 7, 9, 10 et 20g de l'article 2 de la Constitution politique du 
Pérou, relatifs à l'inviolabilité du domicile, à la libre circulation sur le 
territoire national, au droit de réunion pacifique et au droit à la liberté et à 
la sécurité des personnes.
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NOTES (suite) :

La prorogation de l'état d'urgence et la suspension des garanties 
constitutionnelles susmentionnées sont dues à la persistance des actes de 
violence causés par le terrorisme dans les provinces citees plus haut qui a 
contraint le Gouvernement péruvien à prendre les mesures nécessaires au 
rétablissement de l'ordre intérieur dans les zones touchees, afin de sauvegarder 
la paix et la sécurité indispensables au déroulement normal des activités de la 
région.
Deuxième communication:
Mon Gouvernement a déclaré en état d'urgence le département de Lima» par le 

décret suprême n° 005-83-IN, du 9 mars 1983, et a suspendu les garanties 
constitutionnelles prévues aux paragraphes 9, 10 et 20g de l'article 2 de la 
Constitution politique de Pérou, relatifs au droit de libre circulation sur le 
territoire national, au droit de réunion pacifique et au droit à la liberté et à 
la sécurité des personnes, pour une durée de cinq jours.

Les motifs pour lesquels a été décrété l'état d'urgence, énumérés dans le 
décret suprême susmentionné, sont les suivants :

L'approvisionnement de la capitale péruvienne est gravement compromis par la 
catastrophe qui s'est produite dans la vallée du Rimac, qui a paralysé les 
liaisons routières et ferroriaires?

Il est essentiel, dans une situation d'urgence de cette gravité, de 
maintenir la fluidité de la circulation sur les autres routes de Canta - La 
Viuda et Caflete - Yauyos - Yauricocha, ainsi que sur la route panaméricaine)

Le Ministère des transports et des communications considère qu'un délai 
minimum de quatre jours sera nécessaire pour établir la circulation sur la 
route centrale, qui est la principale voie d'approvisionnement de la capitale 
péruvienne;

Face à cette catastrophe et aux graves circonstances que connaît le 
département de Lima, il est nécessaire de décréter l'état d'urgence.
Je vous informe en outre que, le 14 mars [1983] , l'état d'urgence a été levé et 

les garanties constitutionnelles rétablies.
Par une communication subséquente, reçue le 4 avril 1983, le Gouvernement 

péruvien a précisé que l'état d'urgence prorogé par le décret suprême 
n° 003-83-IN du 25 février 1983 avait été initialement proclamé par le décret 
suprême n° 026-81-IN du 12 octobre 1981. Il a précisé en outre que les 
dispositions du Pacte auxquelles il a été dérogé en raison de la proclamation des 
états d'urgence sont les articles 9, 12, 17 et 21.

3/ ta déclaration suivante se lit comme suit :
19 avril 1983

Au nom du Danemark, je reconnais par la présente, conformément à l'article 41 
du Pacte international relatif aux droits civils et politiques, ouvert à la 
signature a New York le 19 décembre 1966, la compétence du Comité dénommé à 
l'article 41 pour recevoir et examiner des communications dans lesquelles un Etat 
partie prétend qu'un autre Etat partie ne s'acquitte pas de ses obligations au 
titre du Pacte.

4/ Avec les déclarations et réserves suivantes :
"1. En ce qui concerne les articles 2, 3 et 25, le Gouvernement belge fait une 

réserve, en ce que la Constitution belge réserve aux hommes l'exercice des 
pouvoirs royaux. En ce qui concerne l'exercice des fonctions de la régence les 
mêmes articles ne sauraient faire obstacle à l'application des règles 
constitutionnelles telles qu'elles seraient interprétées par l'Etat belge."
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NOTES (suite) :

"2. Le Gouvernement belge considère que la disposition de l'article 10, 
paragraphe 2 a), selon laquelle les prévenus sont, sauf dans les circonstances 
exceptionnelles, séparés des condamnés, doit s'interpréter conformément au » 
principe déjà consacré par 1 'Ensemble des règles minima pour le traitement dea 
détenus (Résolution (73) 5 du Comité des Ministres du Conseil de l'Europe du 19 
janvier 1973), en ce sens que les prévenus ne peuvent être mis contre leur gré en 
contact avec des détenus condamnés (Règles 7, b, et 85, 1). S'ils en font la 
demande, ceux-ci peuvent être admis à participer avec les personnes condamnées à 
certaines activités communautaires."

"3. Le Gouvernement belge considère que la disposition de l'article 10, 
paragraphe 3, selon laquelle les jeunes délinquants sont séparés des adultes et 
soumis à un régime approprié à leur âge et à leur statut légal, vise 
exclusivement les mesures judiciaires prévues par le régime de protection des 
mineurs d'âge, organisé par la loi belge relative à la protection de la 
jeunesse. A l'égard des autres jeunes délinquants relevant du droit commun le 
Gouvernement belge entend se réserver la possibilité d'adopter des mesures 
éventuellement plus souples et conçues dans l'intérêt même des personnes 
concernées."

"4. Concernant l'article 14, le Gouvernement belge considère que le paragraphe
1 in fine de cet article semble laisser aux Etats la faculté de prévoir ou non 
certaines dérogations au principe de la publicité du jugement. En ce sens, est 
conforme à cette dispositions le principe constitutionnel belge qui ne prévoit 
pas d'exception au prononcé public du jugement. Quant au paragraphe 5 de cet 
article il ne s'appliquera pas aux personnes qui, en vertu de la loi belge, sont 
déclarées coupables et condamnées une seconde instance, ou qui, en vertu de la 
loi belge, sont directement déférées à une juridiction supérieure telle que la 
Cour de Cassation, la Cour d'Appel, la Cour d'Assises."

”5. Les articles 19, 21 et 22 seront appliqués par le Gouvernement belge dans 
le contexte des dispositions et des limitations énoncées ou autorisées aux 
articles 10 et 11 de la Convention de sauvegarde des droits de 1'Homme et des 
libertés fondamentales du 4 novembre 1950, par ladite Convention."

"6. Le Gouvernement belge déclare qu'il n'estime pas être obligé de légiférer 
dans le domaine de l'article 20, paragraphe 1, et que l'ensemble de l'article 20 
sera appliqué en tenant compte des droits à la liberté de pensée et de religion, 
d'opinion, de réunion et d'association proclamés par les articles 18, 19, et 20 
de la Déclaration universelle des Droits de 1 'Homme et réaffirmés aux articles 
18, 19, 21 et 22 du [Pacte]."

"7. Le Gouvernement belge déclare interpréter le paragraphe 2 de l'article 23 
en ce sens que le droit de se marier et de fonder une famille à partir de l'âge 
nubile postule non seulement que la loi nationale fixe l'âge de la nubilité mais 
qu'elle puisse également réglementer l'exercice de ce droit."

5/ La notification se lit comme suit :
Par le décret suprême n° 014-83-IN, du 22 avril 1983, le Gouvernement 

péruvien a prorogé l'état d'urgence dans les provinces de Huanta, La Mar, 
Cangallo, Victor Fajardo et Huamanga, du département d'Ayacuchoj Andahuaylas, du 
département d'Apurimac, et Angaraes, Tayacaja et Acobamba, du département de 
Hancavelica, pour une durée de soixante jours à compter de la date de 
promulgation du décret suprême susmentionné.

En outre, le Gouvernement a suspendu les garanties constitutionnelles prévues 
aux paragraphes 7, 9, 10 et 20g de l'article 2 de la Constitution politique du 
Pérou, lesquelles correspondent aux article 17, 12, 21 et 9 du Pacte.
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NOTES (suite) :

6/ Les deux notifications dont il s'agit ont la teneur suivante :
Première notification :
Par décret suprême n° 020-83, du 25 mai 1983» le Gouvernement peruvien a 

déclaré l'état d'urgence pour une duree de trois jours a Lima et dans la province 
de Callao. De ce chef, il a été dérogé aux dispositions des articles 9, 12, 17 
et 21 du Pacte. L'état d'urgence a été décrété en vue d'assurer le maintien de 
l'ordre suite à l'arrêt partiel du travail du personnel subalterne de la Garde 
civile dans la capitale de la République.

Deuxième notification :
Par décret suprême n° 022-83, du 30 mai 1983, le Gouvernement péruvien a 

déclaré l'état d'urgence pour une durée de 60 jours sur tout le territoire de la 
République. De ce chef, il a été dérogé aux articles 9, 12, 17 et 21 du Pacte.
Les actes de sabotage répétés visant à paralyser le réseau électrique de la 
République ont rendu nécessaire le lancement d'une operation d'envergure devant 
permettre d'arrêter les coupables et d'éviter que de tels agissements, qui 
troublent l'ordre public et nuisent à l'économie du pays, ne se renouvellent.

7/ La notification se lit comme suit :
En vertu du décret pris le 21 juillet 1983 par le Conseil d'Etat de la 

République populaire de Pologne, la loi martiale, dont l'application avait déjà 
été suspendue précédemment, a été entièrement abrogée à compter du 22 juillet 
1983. Cela est dû au fait que l'objectif visé par la procalamation de la loi 
martiale, à savoir, le redressement qui menaçait la vie de la nation, a été 
pleinement atteint. En conséquence, à compter du 22 juillet 1983, il a été mis 
fin aux dérogations au paragraphe 5 de l'article 14 et au paragraphe 2 de 
l'article 19 du Pacte.

Il a ainsi été mis fin, de façon définitive, aux dérogations temporaires à 
certaines dispositions du Pacte et à la limitation de leur application par la 
Pologne.

®/ La notification a la teneur suivante :
Par décret suprême n° 036-83, du 2 aoGt 1983, le Gouvernement péruvien a 

prorogé de 60 jours l'état d'urgence sur le territoire national. De ce chef, il 
continue d'être dérogé aux articles 9, 12, 17 et 21 du Pacte. L'adoption de 
cette mesure est due à la persistance d'actes de terrorisme et vise à rétablir 
l'ordre interne pour préserver la sécurité des personnes, l'ordre public, la paix 
sociale et le développement socio-économique, et . . .  la prorogation doit ' 
permettre également d'assurer le déroulement normal de la campagne électorale 
avant les élections municipales qui doivent avoir lieu en novembre 1983.

9/ Avec les déclarations et réserves suivantes :
a) "Le Gouvernement luxembourgeois considère que la disposition de l'article

10, paragraphe 3, selon laquelle les jeunes délinquants sont séparés des 
adultes et soumis à un régime approprié à leur âge et à leur statut légal, 
vise exclusivement les mesures judiciaires prévues par le régime de 
protection des mineurs d'âge, organisé par la loi luxembourgeoise relative à 
la protection de la jeunesse. A l'égard des autres jeunes délinquants 
relevant du droit commun, le Gouvernement luxembourgeois entend se réserver 
la possibilité d^adopter des mesures éventuellement plus souples et conçues 
dans l'intérêt même des personnes concernées."
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NOTES (suite) t

b) "Le Gouvernement luxembourgeois déclare appliquer le paragraphe 5 de 
l'article 14 comme n'étant pas incompatible avec les dispositions légales 
luxembourgeoises qui prévoient qu'après un acquittement ou une condamnation 
prononcés par un tribunal de première instance une juridiction supérieure 
peut prononcer une peine, ou confirmer la peine prononcée ou infliger une 
peine plus sévère pour la même infraction, mais qui ne donnent pas à la 
personne déclarée coupable en appel le droit de soumettre cette 
condamnation à une juridiction d'appel encore plus élevée.
Le Gouvernement luxembourgeois déclare encore que le même paragraphe 5 ne 
s'appliquera pas aux personnes qui, en vertu de la loi luxembourgeoise, 
sont directement déférées à une juridiction supérieure ou traduites devant 
la Cour d'Assises."

c) Le Gouvernement luxembourgeois accepte la disposition de l'article 19, 
paragraphe 2, à condition qu'elle ne l'empêche pas de soumettre des 
entreprises de radiodiffusion, de télédiffusion ou de cinéma à un régime 
d 'autorisations."

d) Le Gouvernement luxembourgeois déclare qu'il n'estime par être obligé de 
légiférer dans le domaine de l'article 20, paragraphe 1# et que l'ensemble 
de l'article 20 sera appliqué en tenant compte des droits à la liberté de 
pensée et de religion, d'opinion, de réunion et d'association proclamés par 
les articles 18, 19 et 20 de la Déclaration universelle des droits de 
l'homme et réaffirmés aux articles 18, 19, 21 et 22 du prédit instrument."

1°/ La déclaration se lit comme suit t
"Le Gouvernement luxembourgeois reconnaît, conformément à l'article 41, la 

compétence du Comité des droits de l'homme visé à l'article 28 du Pacte pour 
recevoir et examiner les communications dans lesquelles un Etat partie prétend 
qu'un autre Etat partie ne s'aquitte pas de ses obligations au titre dudit Pacte.”

11/ La notification se lit ainsi t
Le Gouvernement péruvien a levé, le 9 septembre dernier, l'état d'urgence, qui 

était en vigueur sur l'ensemble du territoire de la République depuis le 
28 juillet [1983], et a rétabli les garanties constitutionnelles qui avaient été 
suspendues. Cette décision ne s'applique cependant pas aux départements de 
Huancavelica, Ayacucho et Apurimac.

La décision en question a pour objet d'assurer le déroulement normal des 
élections municipales qui auront lieu en novembre [1983].

12/ L'objection se lit ainsi i
[Le Gouvernement argentin] formule une objection formelle à l'égard de [la 

déclaration] d'application territoriale faite par le Royaume-Uni à propos des 
îles Malvinas et de leurs dépendances, qu'il occupe illégitimement en les 
appelant les "îles Falkland".

La République argentine rejette et considère comme nulle et non avenue [ladite 
déclaration] d'application territoriale.

13/ Avec la réserve suivante t 
"Le Gouvernement de la République populaire du Congo déclare qu'il ne se sent 

pas lié par les dispositions de l'article 11 . . .
"L'article 11 du Pacte international relatif aux droits civils et politiques 

diverge sensiblement avec les articles 386 et suivants du Code congolais de
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NOTES (suite) i

procédure civile# commerciale# administrative et financière, résultant de la Loi 
51/83 du 21 avril 1983 aux termes desquels, en matière de droit privé, 
l'exécution des décisions ou des procès-verbaux de conciliation peut être 
poursuivie par la voie de la contrainte par corps lorsque les autres voies 
d'exécution ont été utilisées en vain# que le montant en principal de la 
condamnation excède 20,000 francs CFA et que le débiteur# âgé de plus de 18 ans 
et moins de 60 ans, s'est rendu insolvable par mauvaise foi."
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IV.5 PROTOCOLE FACULTATIF SE RAPPORTANT AU PACTE INTERNATIONAL 
RELATIF AUX DROITS CIVILS ET POLITIQUES

Adopté par l'Assemblée générale des Nations Unies le 16 décembre 1966

Actes effectués du 1er janvier au 31 décembre 1983 

Participant/Autorité Acte Date

Portugal............. Ratification..........................  3 mai 1983
Luxembourg...........Adhésion..............................  18 août 19831
C o n g o ............... Adhésion..............................  5 oct 1983

NOTES î

1/ Avec la déclaration suivante :
"Le Grand-Duché de Luxembourg adhère au Protocole facultatif se rapportant au 

Pacte international relatif aux droits civils et politiques, étant entendu que 
les dispositions du paragraphe 2 de l'article 5 du Protocole signifient que le 
Comité prévu par l'article 28 dudit Pacte ne devra examiner aucune communication 
émanant d'un particulier sans s'être assuré que la même question n'est pas en 
cours d'examen ou n'a pas déjà été examinée devant une autre instance 
internationale d'enquête ou de règlement."
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IV.6 CONVENTION SUR L'IMPRESCRIPTIBILITE DES CRIMES DE GUERRE ET 
DES CRIMES CONTRE L'HUMANITE

Adoptée par l'Assemblée générale des Nations Unies le 26 novembre 1968

Actes effectués du 1er janvier au 31 décembre 1983

Participant/Autorité Acte Date

Viet Nam . . . . 
Afghanistan . . 
Bolivie . . . .

Adhésion
Adhésion
Adhésion

6 mai 19831 
22 juil 19832 
6 oct 1983

NOTES :

1/ Avec la déclaration suivante t 
En adhérant à cette Convention# le Gouvernement de la République socialiste du 

Viet Nam estime nécessaire de déclarer qu'en conformité avec le principe de 
l'égalité souveraine des Etats cette Convention devrait être ouverte à la 
participation de tous les Etats, sans aucune discrimination ou limitation.

2/ Avec la déclaration suivante i 
Etant donné que les dispositions des articles V et VII de ladite Convention, 

selon lesquelles certains Etats ne peuvent être parties à la Convention, ne sont 
pas conformes au caractère universel de cette dernière, le Présidium du Conseil 
révolutionnaire de la République démocratique d'Afghanistan déclare que la 
Convention devrait, sur la base du principe de l'égalité souveraine des Etats, 
être ouverte à l'adhésion de tous les Etats.
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IV.7 CONVENTION INTERNATIONALE SUR L'ELIMINATION ET LA REPRESSION
DU CRIME D'APARTHEID

Adoptée par l'Assemblée générale des Nations Unies le 30 novembre 1973

Actes effectués du 1er janvier au 31 décembre 1983

Participant/Autorité Acte Date

19831
Zambie . . . 1983
Chine . . . . 1983
Mozambique 19832
Afghanistan . 1983
Congo . . . . 1983

1983
1983

NOTES :

1/ Avec réserve excluant les dispositions de l'article XII de la Convention.

2/ Avec la déclaration interprétative suivante en ce gui concerne l'article 12 : 
La République populaire du Mozambique interprète cette disposition de la 

Convention comme signifiant qu'un différend concernant l'interprétation ou 
l'application de la Convention ne sera soumis à la Cour internationale de Justice 
qu'avec le consentement préalable et a la demande de toutes les parties à ce 
différend.
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IV.8 CONVENTION SUR L'ELIMINATION DE TOUTES LES FORMES DE DISCRIMINATION
A L'EGARD DES FEMMES

Adoptée par l'Assemblée générale des Nations Unies le 18 décembre 1979

Actes effectués du 1er ianvier au 31 décembre 1983

Participant/Autorité Acte Date

1983
1983
1983

Venezuela .......... 19831
République de Corée . 19832
République-Unie du
Cameroun ........ 1983

Grece . . . . . . . . 1983
19833
1983
19834

NOTESs

1/ Avec la réserve suivante s
Le Venezuela formule à l'égard des dispositions du paragraphe 1 de l'article 29 

de la Convention une réserve expresse aux termes de laquelle il n'accepte pas 
l'arbitrage et récuse la compétence de la Cour internationale de Justice pour le 
règlement des différends résultant de l'interprétation ou de l'application de 
cette Convention.

2/ Avec les réserve et déclaration suivantes :
1. Le Gouvernement de la République de Corée ne se considère pas lié par les 

dispositions de l'article 9 de la Convention sur l'élimination de toutes les 
formes de discrimination à l'égard des femmes, en date de 1979.

2. Tenant compte des principes fondamentaux consacrés par ladite Convention, le 
Gouvernement de la République de Corée a récemment créé un Institut coréen de la 
promotion féminine, en vue de faire progresser les conditions de vie et les 
activités sociales des femmes. Un comité placé sous la présidence du Premier 
Ministre sera constitué sous peu pour étudier et coordonner les politiques 
d'ensemble concernant les femmes.

3. Le Gouvernement de la République de Corée poursuivra ses efforts pour 
prendre d'autres mesures conformes aux dispositions énoncées dans la Convention.

3/ Avec les réserves suivantes s
Le Gouvernement australien déclare que la plupart des femmes employées par lê 

Gouvernement du Commonwealth et par les gouvernements de la Nouvelle-Galles du 
Sud et de Victoria bénéficient d'un congé de maternité payé. Un congé de 
maternité sans solde est accordé à toutes les autres femmes employées dans l'Etat 
de la Nouvelles-Galles du Sud, et ailleurs aux femmes employées dans des 
industries bénéficiant de subventions du Gouvernement fédéral et de certains
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NOTES (suite) :

Etats. Les femmes qui élèvent seules leurs enfants ont droit à des allocations 
de sécurité sociale en fonction de leurs revenus.

Le Gouvernement australien fait savoir que la situation actuelle ne lui permet 
pas de prendre les mesures requises par l'article 11 2) b) pour étendre à toute 
l’Australie le congé de maternité payé ou accompagné d'allocations sociales 
comparables.

Le Gouvernement australien spécifie qu'il n'accepte pas d'appliquer la partie 
de la Convention qui l'obligerait à modifier sa politique en matière de défence, 
celle-ci excluant les femmes du combat et des tâches liées au combat. Le 
Gouvernenent australien réexamine actuellement cette politique afin de définir 
avec plus de précision ce qui recouvrent les termes "combat" et "tâches liées au 
combat".
En outre, l'instrument est accompagné de la déclaration suivante :

L'Australie est dotée d'un système constitutionnel fédéral dans lequel les 
pouvoirs législatif, exécutif et judiciaire sont partagés ou répartis entre le 
Commonwealth et les Etats fédérés. L'application du traité dans toute 
l'Australie sera confiée aux autorités des divers Etats et territoires du 
Commonwealth, compte tenu de leurs pouvoirs constitutionnels repsectifs et des 
dispositions concernant l'exercice de ces pouvoirs.

4/ Avec les déclarations et réserves suivantes :
Déclarations
"Le Gouvernement de la République française déclare que le préambule de la 

Convention contient, notamment en son onzième considérant, des éléments 
contestables qui n'ont en tout état de cause pas leur- place dans ce texte.

Le Gouvernement de la République française déclare que l'expression "éducation 
familiale” qui figure à l'article 5 b) de la Convention doit être interprétée 
comme visant l'éducation publique relative à la famille, et qu'en tout état de 
cause l'article 5 sera appliqué dans le respect de l'article 17 du Pacte 
international relatif aux droits civils et politiques et de l'article 8 de la 
Convention européenne de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés 
fondamentales.

"Le Gouvernement de la République française déclare qu'aucune disposition de la 
Convention ne doit être interprétée comme faisant obstacle aux dispositions de la 
législation française qui sont plus favorables aux femmes qu'aux hommes."

Réserves
Articles 5 b) et 16, 1 d)
"1) Le Gouvernement de la République française déclare que l'article 5 b) et le 

paragraphe 1 d) de l'article 16 de la Convention ne doivent pas être interprétés 
comme impliquant l'exercice commun de l'autorité parentale dans des situations ou 
la législation française ne reconnaît cet exercice qu'à un seul des parents.

"2) Le Gouvernement de la République française déclare que le paragraphe 1 d) 
de l'article 16 de la Convention ne doit pas faire obstacle à l'application de 
l'article 383 du code civil."

Article 7
"Le Gouvernement de la République française déclare que l'article 7 ne doit pas 

faire obstacle à l'application du deuxième alinéa de l'article LO 128 du code 
électoral."

Article 14
"1) Le Gouvernement de la République française déclare que le paragraphe 2 c) 

de l'article 14 doit.être interprété comme garantissant l'acquisition de droits
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NOTES (suite) *

propres dans le cadre de la sécurité sociale aux femmes qui satisfont aux 
conditions familiales ou d'activité professionnelle requises par la législation 
française pour bénéficier d'une affiliation à titre personnel.

”2) Le Gouvernement de la République française déclare que le paragraphe 2 h) 
de l'article 14 de la Convention ne doit pas être interprété comme impliquant la 
réalisation matérielle et gratuite des prestations prévues dans cette disposition."
Article 15, paragraphes 2 et 3, et article 16, paragraphes 1 c) et h)
"Le Gouvernement de la République française déclare que les paragraphes 2 et 3 

de l'article 15 et 1 c) et h) de l'article 16 de la Convention ne doivent pas 
faire obstacle à l'application des dispositions du chapitre II du titre V du 
livre troisième du code civil.”
Article 16, paragraphe 1 g)
"Le Gouvernement de la République française émet une réserve en ce qui concerne 

le droit au choix du nom de famille mentionné au paragraphe 1 g) de l'article 16 
de la Convention."

Article 29
"Le Gouvernement de la République française déclare, conformément au paragraphe

2 de l'article 29 de la Convention, qu'il ne sera pas lié par les dispositions du 
paragraphe premier de cet article."
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V.2 CONVENTION RELATIVE AU STATUT DES REFUGIES 

Signée à Genève le 28 juillet 1951

Actes effectués du 1er janvier au 31 décembre 1983

Participant/Autorité Acte

Botswana . . 
El Salvador 
Guatemala 
Argentine

Mozambique

Communication .................
Adhésion .....................
Adhésion .....................
Objection à une déclaration 

d'application territoriale du
Royaume-Uni .................

Adhésion .....................

Date

21 jan 19831 
28 avr 19832
22 sept 19832'3

3 oct 19834 
16 déc 19832'5

NOTES :

1 / La communication se lit comme suit :
Ayant simultanément adhéré à la Convention et au Protocole [relatif au statut 

des réfugiés en date a New York du 31 janvier 1967] le 6 janvier 1969, et 
considérant que le Protocole prévoit, au paragraphe 2 de l'article I, que "le 
terme 'réfugié' ... s'entend de toute personne répondant à la définition donnée à 
l'article premier de la Convention" comme si les mots 'par suite d'événements 
survenus avant le 1er janvier 1951 et ...' et les mots '... à la suite de tels 
événements' ne figueraient pas au paragraphe [2 de la section A] de l'article 
[premier], et que, de ce fait, les dispositions de l'article premier de la 
Convention se trouvent modifiées, le Gouvernement du Botswana estime n'être pas 
tenu, dans ces circonstances, de faire une déclaration séparée aux fins de 
l'article l.B 1) de la Convention.
Sur la base de la communication précitée, le Secrétaire général a inclus le 

Botswana dans la liste des Etats qui ont choisi la formule b) de l'article lec, 
section B 1).

V  Avec choix de la formule b) prévue à l'article 1er, section B 1).

3/ Avec les réserve et déclarations suivantes :
Réserve
La République du Guatemala adhère à la Convention relative au statut des 

réfugiés et au Protocole y relatif, avec cette réserve qu'elle n'appliquera pas 
les dispositions desdits instruments pour lesquelles la Convention admet des 
réserves, si lesdites dispositions vont à l'encontre des normes constitution
nelles du pays ou de règles d'ordre public propres au droit interne.

Déclaration
L'expression "un traitement aussi favorable que possible" dans tous les 

articles de la Convention et du Protocole où elle est employée doit s'entendre 
comme ne comprenant pas les droits que la République du Guatemala a accordés ou
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NOTES :
accorderait, en vertu de lois ou de traites, aux ressortissants des pays 
d'Amérique centrale ou d'autres pays avec lesquels elle a conclu ou serait amenée 
à conclure des accord régionaux.

4/ L'objection se lit ainsi :
[Le Gouvernement argentin] formule une objection formelle à l'égard de la 

déclaration d'application territoriale faite par le Royaume-Uni à propos des îles 
Malvinas et de leurs dépendances, qu'il occupe illégitimement en les appelant les 
"îles Falkland".
La République argentine rejette et considère comme nulle et non avenue [la 

déclaration] d'application territoriale.

5/ Avec choix de la formule b) prévue à l'article 1er, section B).
Avec les réserves et déclarations suivantes :

En ce qui concerne les articles 13 et 22 ;
Le Gouvernement de la République populaire du Mozambique considère ces 

dispositions comme de simples recommandations ne l'obligeant pas à accorder aux 
réfugiés, en matière de propriété et d'enseignement primaire, le même traitement 
qu'à ses nationaux.

En ce qui concerne les articles 17 et 19 ;
Le Gouvernment de la République populaire du Mozambique interprète ces 

dispositions comme ne l'obligeant pas à accorder de dispenses à l'obligation 
d'obtenir un permis de travail.

En ce qui concerne l'article 15 :
Le Gouvernement de la République populaire du Mozambique ne sera pas tenu 

d'accorder aux réfugiés ou groupes de réfugiés résidant sur son territoire un 
traitement plus favorable que celui qu'il accorde à ses nationaux en ce qui 
concerne les droits d'association, et il réserve son droit de limiter l'exercice 
de ces droits dans l'intérêt de la sécurité nationale.

En ce qui concerne l'article 26 :
Le Gouvernement de la République populaire du Mozambique réserve son droit de 

désigner le lieu ou les lieux dans lesquels les réfugiés doivent avoir leur 
résidence principale ou de limiter leur liberté de circulation chaque fois que 
les considérations touchant la sécurité nationale le justifieront.
En ce qui concerne l'article 34 :
Le Gouvenement de la République populaire du Mozambique considère qu'il n'est 

pas tenu d'accorder aux réfugiés, en ce qui concerne la législation en matière de 
naturalisation, des facilités plus importantes que celles qu'il accorde en 
général aux autres catégories d'étrangers.
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V.3 CONVENTION RELATIVE AU STATUT DES APATRIDES 

Faite à New York le 28 septembre 1954

Actes effectués du 1er janvier au 31 décembre 1983 

Participant/Autorité Acte pate

Boli v i e .............  Adhésion............................  6 oct 1983
K i r i b a t i ........... Succession.......................... 29 nov 19831

NOTES :

V  Avec maintien des réserves originellement formulées par le Royaume-Uni, 
reformulées comme suit de manière à mieux correspondre à leur application directe 
par Kiribati :

1. Le Gouvernement de Kiribati considère que les articles 8 et 9 ne 
l'empêcheraient pas, en temps de guerre ou dans d'autres circonstances graves et 
exceptionnelles, de prendre, dans l'intérêt de la sécurité nationale, des mesures 
à l'égard d'un apatride .en raison de sa nationalité passée. Les dispositions de 
l'article 8 ne pourront empêcher le Gouvernement de Kiribati d'exercer ses droits 
sur les biens ou intérêts qu'il peut acquérir ou avoir acquis en tant que 
Puissance alliée ou associée en vertu d'un traité de paix ou de tout autre accord 
ou arrangement pour le rétablissement de la paix qui a été ou pourra être conclu 
à la suite de la seconde guerre mondiale. En outre, les dispositions de 
l'article 8 n'auront pas d'effet sur le régime applicable aux biens ou intérêts 
qui, à la date d'entrée en vigueur de la Convention à l'égard des îles Gilbert, 
étaient sous le contrôle du Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d'Irlande du Nord par suite d'un état de guerre existant ou ayant existé entre 
ledit Gouvernement et un autre Etat.

2. Le Gouvernement de Kiribati ne peut s'engager à appliquer les dispositions 
de l'alinéa b) du paragraphe 1 de l'article 24 que dans les limites autorisées 
par la loi.

3. Le Gouvernement de Kiribati n'est pas en mesure de s'engager à donner effet 
aux obligations des paragraphes 1 et 2 de l'article 25 et ne peut s'engager à 
appliquer les dispositions du paragraphe 3 que dans les limites autorisées par la 
loi.
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V.4 CONVENTION SUR LA REDUCTION DES CAS D'APATRIDIE 

Conclue à New York le 30 août 1961

Actes effectués du 1er janvier au 31 décembre 1983

Participant/Autorité Acte Date

Bolivie............. Adhésion............................ 6 oct 1983
K i r i b a t i ........... Succession.......................... 29 Nov 1983
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V.5 PROTOCOLE RELATIF AU STATUT DES REFUGIES 

Fait à New York le 31 janvier 1967

Actes effectués du 1er janvier au 31 décembre 1983

Participant/Autor ité Acte

El Salvador ......... Adhésion
P é r o u ...............  Adhésion
Guatemala ........... Adhésion

NOTES t

Avec la réserve que l'article 4 du Protocole ne s'appliquera à El Salvador.

2/ Avec la déclaration suivante t
[Le Gouvernement péruvien] déclare expressément par la présente, en référence 

aux dispositions du paragraphe 1 de l'article premier et de l'article II du 
Protocole, que l'Etat péruvien s'emploiera de son mieux à s'acquitter des 
obligations qu'il a contractées en vertu de l'acte d'adhésion audit Protocole et 
que le Gouvernement péruvien s'efforcera toujours de coopérer avec le Haut 
Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés dans la mesure de ses 
possibilités.

3/ Voir réserve et déclaration sous le n° V.2.

Date

28 avr 19831 
15 sept 19832 
22 sept 19833
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VI.8 a) CONVENTION POUR LIMITER LA FABRICATION ET REGLEMENTER LA 
DISTRIBUTION DES STUPEFIANTS

Genève, 13 juillet 1931

Actes effectués du 1er janvier au 31 décembre 1983

Participant/Autorité Acte Date

Argentine Objection à une déclaration 
d'application territoriale du 
Royaume-Uni ................ 3 oct 19831

NOTES t

1/ L'objection se lit comme suit t
[Le Gouvernement argentin] formule une objection formelle à l'égard de [la 

déclaration] d'application territoriale faite pat le Royaume-Uni à propos des 
îles Malvinas et de leurs dépendances, qu'il occupe illégitimement en les 
appelant les "îles Falkland".

La République argentine rejette et considère comme nulle et non avenue [ladite 
déclaration] d'application territoriale.
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VI.15 CONVENTION UNIQUE SUR LES STUPEFIANTS DE 1961 

Faite à New York le 30 mars 1961

Actes effectués du 1er janvier au 31 décembre 1983

Participant/Autorité Acte Date

Argentine ........... Objection à une déclaration
d'application territoriale
du Royaume-Uni.................  3 oct 19831

Dépositaire ......... Additif à la publication
ST/LEG/SER.E/2.................  2 déc 19832

NOTES t

1/ L'objection se lit comme suit :
[Le Gouvernement argentin] formule une objection formelle à l'égard de [la 

déclaration] d'application territoriale faite par le Royaume-Uni à propos des 
îles Malvinas et de leurs dépendances, qu'il occupe illégitimement en les 
appelant les "îles Falkland".

La République argentine rejette et considère comme nulle et non avenue [ladite 
déclaration] d'application territoriale.

2/ Insérer l'appel de note "15/" après la date de la ratification au nom du 
Liechtenstein, correspondant à la note suivante :

"15/ par une communication parvenue au Secrétaire général le 11 mars 1980, le 
Gouvernement de liechtensteinois a confirmé que son intention n'était pas de 
devenir partie à la Convention telle que modifiée par le Protocole du 23 mars 
1972."
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V I . 17 PROTOCOLE PORTANT AMENDEMENT DE LA CONVENTION S UR LES
STUPEFIANTS DE 1961

Conclu à Genève le 25 mars 1972

Actes effectués du 1er janvier au 31 décembre 1983

Participant/Autorité Acte Date

Argentine ............  Objection à une déclaration
d'application territoriale du
R o y a u m e - U n i ........................... 3 oct 19831

NOTES t

1/ L'objection se lit comme suit :
[Le Gouvernement argentin] formule une objection formelle à l'égard de [la 

déclaration] d'application territoriale faite par le Royaume-Uni à propos des 
lies Malvinas et de leurs dépendances, qu'il occupe illégitimement en les 
appelant les "îles Falkland11.

La République argentine rejette et considère comme nulle et non avenue [ladite 
déclaration] d'application territoriale.
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V I I . 11 a) CONVENTION POUR LA REPRESSION OE LA TRAITE DES ETRES HUMAINS ET DE 

L'EXPLOITATION DE LA PROSTITUTION D'AUTRUI

Ouverte à la signature à Lake Success (New York) le 21 mats 1950

Actes effectués du 1 er janvier au 31 décembre 1983

Par t icipant/Autor ité Acte Date

C h y p r e ................. A d h é s i o n ................................... .. 5 oct 1983
L u x e m b o u r g ............ R a t i f i c a t i o n .............................. .. 5 oct 1983

B o l i v i e ............... A d h é s i o n ................................... .. 6 oct 1983
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VII. 11 b) PROTOCOLE DE CLOTURE DE LA CONVENTION POUR LA REPRESSION DE LA TRAITE 
DES ETRES HUMAINS ET DE L'EXPLOITATION DE LA PROSTITUTION D'AUTRUI

Ouvert à la signature à Lake Success (New York) le 21 mars 1950

Actes effectués du 1er janvier au 31 décembre 1983 

Participant/Autorité Acte 

Luxembourg ............  Ratification

Date

5 oct 1983
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VIII.l PROTOCOLE AMENDANT LA CONVENTION POUR LA REPRESSION DE LA CIRCULATION 
ET DU TRAFIC DES PUBLICATIONS OBSCENES, CONCLUE A GENEVE LE 12 SEPTEMBRE 1923

Signé à Lake Success (New York) le 12 novembre 1947

Actes effectués du 1er janvier au 31 décembre 1983 

Participant/Autorité Acte Date 

C u b a ................. A c c e p t a t i o n ..........................  2 déc 1983^

NOTES s

Avec les déclaration et réserve suivante :
Déclaration

En ce qui concerne les dispositions de l'article 15 de la Convention de 1923 
modifiée par le Protocole, le Gouvernement de la République de Cuba considère que 
les divergences quant à l'interprétation ou l'application dudit article doivent 
être réglées au moyen de négociations directes par la voie diplomatique.

Réserve
Le Gouvernement de la République de Cuba considère que la teneur de l'article 9 

de la Convention de 1923 modifiée par le Protocole est de caractère 
discriminatoire dans la mesure où il refuse le droit d'adhésion à un certain 
nombre d ’Etats, ce qui est contraire au principe de l ’égalité souveraine des 

Etats.
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VIII.2. CONVENTION POUR LA REPRESSION DE LA CIRCULATION ET DU TRAFIC DES 
PUBLICATIONS OBSCENES, CONCLUE A GENEVE LE 12 SEPTEMBRE 1923 ET AMENDEE PAR 

LE PROTOCOLE SIGNE A LAKE SUCCESS (NEW YORK) LE 12 NOVEMBRE 1947

Actes effectués du 1e r .janvier au 31 décembre 1983 

Participant/Autorité Acte Date 

C u b a .................  P a r t i c i p a t i o n ........................  2 déc 1983*

NOTES :

1/ Par acceptation du Protocole du 12 novembre 1947 : voir n° VIII.l.
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VIII.4 PROTOCOLE AMENDANT L 'ARRANGEMENT RELATIF A LA REPRESSION DE LA 

CIRCULATION DES PUBLICATIONS OBSCENES, SIGNE A  PARIS LE 4 MAI 1910

Signé à Lake Success, New York, le 4 mai 1949

Actes effectués du 1er janvier au 31 décembre 1983 

Participant/Autorité Acte Date 

C u b a ....................A c c e p t a t i o n ............................... 2 déc 1983
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VIII.5 ARRANGEMENT RELATIF A LA REPRESSION DE LA CIRCULATION DES 
PUBLICATION OBSCENES, SIGNE A PARIS LE 4 MAI 1910 ET AMENDE PAR 

LE PROTOCOLE SIGNE A LAKE SUCCESS, NEW YORK, LE 4 MAI 1949

Actes effectués du 1er janvier au 31 décembre 1983 

Participant/Autorité Acte Date 

C u b a ................... P a r t i c i p a t i o n ........................... 2 déc 1983*

NOTES :

Par acceptation du Protocole du 4 mai 1949 t voir n° VIII.4.
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IX. 1 CONSTITUTION DE L'ORGANISATION MONDIALE DE LA SANTE 

Signée à New York le 22 juillet 1946

Actes effectués du 1er janvier au 31 décembre 1983 

Participant/Autorité Acte Date

Acceptation ............... mars 1983

Iles Salomon . . . . avr 1983

Saint-Vincent-et-

Grenadines . . . . sept 1983
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IX.1 . (e) AMENDEMENTS AUX ARTICLES 24 ET 25 DE LA CONSTITUTION 

DE L'ORGANISATION MONDIALE DE LA SANTE

Adoptés par la Vingt—Neuvième Assemblée mondiale de la santé par 

sa résolution WHA 29.38 du 17 mai 1976 ,

Actes effectués du 1er janvier au 31 décembre 1983

Participant/Autorité Acte Date

janv 1983

janv 1983

janv 1983

févr 1983

Kenya « . . * • « . « mars 1983

mars 1983

avr 1983

mai 1983

mai 1983

mai 1983

mai 1983

juin 1983

Jordanie ............ juin 1983

Papouasie-Nouvelle-
Guinée ............ juil 1983

Islande . . . . . . . juil 1983

Kampuchea démocratique août 1983

Venezuela ............ août 1983

sept 1983

sept 1983

Objection à l'acceptation du
19831

Algérie ..............
Kampuchea démocratique . . . . oct

nov 1983

déc 1983

NOTES :

1/ L'objection se lit comme suit t

"Le Secrétariat voudra bien noter que la France, ne reconnaissant pas le 

gouvernement du Cambodge démocratique, considère comme sans effet l'acceptation 
par ce gouvernement des amendements de 1976 aux articles 24 et 25 de la 

Constitution de I'Organisation mondiale de la santé adoptés par la Vingt-Neuvième 
Assemblée mondiale de la santé le 17 mai 1976."
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IX.l.f) AMENEMENT A  L'ARTICLE 74 DE LA CONSTITUTION DE 
L'ORGANISATION MONDIALE DE LA SANTE

Adopté par la Trente et Unième Assemblée mondiale de la santé le 18 mai 1978

Actes effectués du 1er janvier au 31 décembre 1983

Participant/Autorité Acte Date

Monaco .................

Islande ............... Acceptation ..............
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X.l.a) ACCORD GENERAL SUR LES TARIFS DOUANIERS ET LE COMMERCE, AVEC ANNEXES

ET TABLEAUX DES CONCESSIONS TARIFAIRES

Authentifié par l'Acte final adopté lors de la clôture de la deuxieme session du 

Comité préparatoire de la Conférence des Nations Unies sur le commerce et 

l'emploi et signé à Genève le 30 octobre 1947

Actes effectués du 1er janvier au 31 décembre 1983

Participant/Autorité Acte Date

Thaïlande ............  Participation en vertu du
Protocole d'accession en date du
21 octobre 1982 .................... 30 juin 19831

Zambie ............... Participation par succession en

vertu de l'article XXVI,
paragraphe 5, alinéa c ) ..........  25 juil 19832

Dépositaire ..........  Additifs à la publication

S T / L E G / S E R . E / 2 ...................... 31 déc 19833

NOTES s

Date de réception de la notification correspondante du Directeur général des 
Parties contractantes à l'Accord général sur les tarifs douaniers et le commerce.
Le Protocole d'accession est entré en vigueur le 20 novembre 1982. Par suite de 

cette accession, la Thaïlande est devenue partie, le 20 novembre 1982 également, 
aux instruments du GATT portant les numéros 4, 5, 6, 8, 9, 11, 13, 17 et 18 dans la 
publication ST/LEG/SER.E/2.

2/ Date de réception de la notification correspondante du Directeur général des 
Parties contractantes à l'Accord général sur les tarifs douaniers et le commerce.
La notification de succession de la Zambie a été effectuée le 19 avril 1983, avec 
effet rétroactif au 26 juillet 1965. Par suite de cette succession, la Zambie est 
devenue partie, le 19 avril 1983 également, avec effet rétroactif au 26 juillet 

1965, aux instruments du GATT portant les numéros 1, 4, 5, 6, 9, 11, 13, 17 et 18 
dans la pucliation ST/LEG/SER.E/2.

La publication ST/LEG/SER.E/2 est a compléter comme suit t 
Liste des Parties contractantes (p. 278)

Ajouter dans l'ordre alphabétique les Etats suivants :
Colombie 
Philippines 
Zambie 

Tableau 2 (p. 287)

Ajouter dans l'ordre alphabétique les entrées suivantes i 
"Colombie

(Instruments du GATT portant 3.X.1981
les numéros 4, 5, 6, 8, 9, 11 
13, 17 et 18.)"
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NOTES (suite) t 

"philippines

(Instruments du GATT portant 27.

les numéros 4, 5, 6, 8/ 9, 11,
13, 17 et 18.)"

"Zambie

(Instruments du GATT portant 24.:

les numéros 1, 4, 5, 6, 8, 9, 11,

13, 17 et 18.)"

.1979

.1964
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X.2. b) ACCORD PORTANT CREATION DE LA BANQUE AFRICAINE DE DEVELOPPEMENT 

FAIT A  KHARTOUM LE 4 AOUT 1963 TEL QU'AMENDE PAR LA RESOLUTION 05-79 
ADOPTEE PAR LE CONSEIL DES GOUVERNEURS LE 17 MAI 1979

Conclu à Lusaka le 7 mai 1982

Actes effectués du 1er janvier au 31 décembre 1983

Participant/Autorité Acte Date

28 janv 1983

28 janv 19831

Etats-Unis d'Amérique 31 janv 1983

31 janv 19832
3 févr 1983

3 févr 19833
15 févr 1983

15 févr 19834

Allemagnef République 
fédérale d' . . * . 16 févr 19835

16 févr 19835

10 mars 1983e

R o y a u m e - U n i .......... 27 avr 19837

Conseil des gouver

neurs de la Banque . Résolution nos 05-83, 06-83
et 10-83 admettant le Portugal, 
l'Arabie Saoudite et l'Inde à 

signer et i adhérer avant le 
31 décembre 1983 .................... 13 mai 1983

14 juil 1983®

Rectification de l'original de 
l'Accord (textes anglais et

18 sept 1983^
Additif & la publication

ST/LEG/SER.E/2 ...................... 19 oct 198310
25 oct 1983

6 déc 198311
Portugal ............... 8 déc 1983
Arabie Saoudite . . . 15 déc 1983

15 déc 198312

15 déc 198312

NOTES t

1/ Pour le Royaume en Europe. Avec la déclaration suivante t 
Le Royaume des Pays-Bas se réserve le droit de prendre en considération, aux 

fins de déterminer le montant de l'impât sur les revenus provenant d ’autres 
sources, les traitements et émoluments versés au personnel de la catégorie 

professionnelle de la Banque africaine de développement et qui sont exonérés
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